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'Lomé, et à recevoir en contre-éhange de M. A,yivor 
Une :parœUe de terrain de 414 al'e& '26 cas. sise à Lomé 
q,uarl!:er~y.ék!onakpoé (ca:rré nid 34) immatriculé à 
son nom !Sous k na 101 du -cèrc1e de Lomé. 

A:Ri'. ,2. ..:-' Est appflouv,é en oonséqiUence l,e projet 
d~cte d',éChange lssp. qJU1 constate l'accord des parties. 

Fàitet '-Qélibéré 'en lS,éanoe pUblique' à Lomé, le 
12 .l1Jov,embr.e195'2. ' 

Le Président de L'A.T.T. 
Dermann AYEVA. 

tLesecrétazre, 
;L. LAwSON., 

P.rao••el 

ARREtE N6 140-53jF. 'ap 3 mars 1953 fiX:tJJtt le ré
'r(ttme 'tfJ(f$ '1if1iS~aij{)1tS 'am'jli:dilf3Papp/lc,ables aaxper
SOix/lels civils 'aes 'Cadre,s généraux, supérje:U(s et 
,lccati~,elt 'Servic.e au T,ogo. 

'LE OOUVERNEUI{ DE LA FRANCE D'OUTRE.MER, 
OFFicŒR DE LA L~OION 'D'HONNEUR, 

;COMMISSAIRE .DE LA RÉPUBLiQUE AU ToGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermin~nt les attributions 
)let lèS poUvoIrs dU CommlSSaine de la République au Togo; , 

Vu le décret du :1 janvier 1946 portant réorganisation 
.admInIstratIve du territoire du Togo et création d'assemblées 
rtprésenfatIves ; 

Vu l'e décnet du (JO déoembI"e 1912 SUr le régime. financier 
dieS territoires ,<Iro.utr.e-mlerlet tow actes mod'if),c;atlfs; 

Vu le décret dlu 2 m,larfs 1910' portil'nt ~<è:gll!em;e<nt S11.r la 
fi:otde et les ,a,cCiI:jss.t:!>ll,1e8 die, solde' et Iles 1'extes modrflcatifs; 

Vul'arr.êté n~ 87·51 du 31 janvier 1951 portant créatIon 
:poUI"I,e per&0nnel Civil apparilfinlllutt à 'd\es 'C:a;crres admmistratl'fIS 
réguliers et pour dèS aO'ents cO,ntractuels 'ass~m:iJ.és un nou
'Vt;au rég~ d".alIocatiion$'" familiales; , 

Vu 'Ia lqi lita 50.772, du 30 jutn '19!J~ fIxant ~es mQdatItés 
>d'attritmtIon der> soldes et IndemnitéS des fooc't1llOnnajres CI
vils et 1l1li:lltal11eS relJevant du mil;nlstère die la France d'Outre
Mer, les conditÎlOns de recrutemlent, ne mISe ie:n ,con:gé OU à la 
Iietr.a,ite de ces mêmes personnlels,; 

Vu l'e. décret no :>1·509 du 5 mal 1951 portanll règlem'ent 
oIll' Admin1stratlQn publique pour l'.appnlca.t1on ne Partielle 6 de 
,lia 101 no 50-772 <1u 30 jULn 1%0 l''elatlf à Ua: rép'ar.rition dIeS 
ca(1res :ere fonctionniau:'es cIVIL;; et rellevant ne Pautor'lté dlU 
Mil1Îstère de la Fvance dI'OUtt~~Mer en êadres gin:éraux, slljJé. 
neWs et· locaux;' , 

Vu le diécrtet no 51'-511 du 5 m:ai 1951 flxaont en applrca
't~on de la lOf n"i '5()I-772 ,d,1l. 30 juin 1950, l'e;s r;ég'1me3 de ]:1Cl. 
munératlon, der> pre31atIons familiales, dies congés adminis
tratIfS <fie aerta;ins cadres de fonctlJOnnaIres clVil'S retevant 
de l'autorité du MinIStère (j<e la Fr~de d'Outre-Mer; 

, Vu' l'arI1êfé n~ 146-52/P. du 13 février 195<2 portant répar_ 
'titl(}n et, clasSeinient dies cadres de fonCÙonn<alPes du T,ogo en 
c,aares sUjJérijeur5. et loca)l'X; . ' 

Vu l'arI".êténo147-,512{~:_::U 13 févrl~r 1952 fIxant le sta
tut général des ilonCtllOnn~ d~ daId,t'e'S fSluJ;lérleurs et locaux 
flU Togo; 

Vu l'ar)1êté :no 49!S-52{P. ~'U 18 jutn 19512 l'A-ant te régIme 
de rém!lmératl()n des :\'Onctionnl!Ures \:1~ cadres supérieurs et 
locaux d'Il Togo;' . 

Vu ,l'avilS' émli:s' par l'Ass'em'bléle Terrltorll!.Ie du Togo dans 
sa séance du 26' noV1embne 19S2; 

VU l'.a,ppro'bati!on m.in1sténellie no 6447 du 12 févr;.er 19:;3. 

ARRETE: 
-+ 

A.RTICLE PREMIER. - L'arrêté susvisé I1()1 87-51 du 
31 janvier 1951 et les textes modificatifs sont abrogés 
et l'emplaoés par ks di:sposit1ons <suivantes: 

ART. 2. - Il ,est créé pour tous les personnels èÏ

vils appartenant aux cadrfis généraux, lsupérieurs et 

locaux du Togo, atnSl que pour le per.sonnd contrac

tuel, un nouveau régime de prestahons familiales 

comprenant : 


1) une aHocahon de p:r:emier établissement familial 

2) desallocatiODis familiale:s; 

'3) des primes aux prem11ers (âges; 

4) une aHocat1<on de salaire unique; 


,5) Ull supplémen.t familial de traitement; 

tds qIU'Hs $ont définis aux articles ci-apr.ès: 


ART. 3. - 'AltoCJ{1.tion ae premier établissement 

t'ami/bal - L'allocation die pflemi'er établi:ssement fa7" 

milialest unlfl allocation foriaitaire dont le taux est ~ 

unii10rmément fixé à 6.000 frandS par an. 


EHeest allouée pen<lant les deux premièl'es apnées 

suivant k pl'emier mariagè. . , 
 \. 

Elle ,est payée menruellement à terme ,échiu à p~rfir ' 
.' 

tiu moiS ISUIvant la céléb~afi,on officielle du mariage et 
" 

sa oonstatation liéguUère à l'Etat Civil. 

ART. 4. - AllocattoJ1.$ Fami"iale~. 
1. - Les allocaüoIllS familialtessont dûes à partir 


du d~iJème !enfant à dliar:ge; 

2. - Les. erufants qUi peuVient donner droit à œs 


allocationS sont : 

Les ,enfants légitimes, depuis l,e j,our de l',enregis


trement à l'Etat-Civil de lieur nais:sance; . 

IJes en!fants naturels reoonnlUS, depuis 'le jour de la 


transcrlpt~on à l'Etat-Civil,de J'acte de reconnaissance; 

,Les enfants adoptifs" depuis le jour de la trans


criptIon à l'Etat-Civil die .l'acte d'adoption; 

3. -:- Les enfants légitimes 1ft natul1els 'l1eoonnus" 

sans limitation de n:ombre, les ,adoptifs danS la limite 
de deux, \Ouvrent le droit aux aHocafi,ons ci-apl!ès ,: :~ 

De 0 à 15 ans, par lenfant et par an: 12.900,fr,s. 
Ces allocabon1s familiales sont dû,es jusqJU'à l'Iâg;e 

de 17 ans pour l'ienf~nt qui lest placé !en apprentis
sage, jusqu'à l'âge, de 20 ans <S1 l',enfant, poursuit 

. s'es études ,ou s'il est, par Isuite d'infirmité 'ou de ma
Iadl'e Incurab~e, dans l'impossibilité perm<!-nente, de 
se bVfler à un travail salarié. 

4. - LesallocaHons sont payées mensud!~ement 

à terme léch!u, à compter, du pl'ernier mo~s 'Suivant 

l'enl'egistrement de la nalssanœ de l'enfant, à l'Etat-

Civil. ' . 

'. La dernière mensual1téest oelle au oours die laquelle 1 

l'enfant attemt l'un des âges limités fixés ci-dessus. 
EUe est due pour la totalité d1u mois. 

5. Saut cas d'infirmité ou de maladie indurablt; 
".:.dûment oonstatée, le dIiOit à ces allocations ne se 

maint~ent pour les :enfants de l'âge scolaire, qiU'à la con
dition. qu'~ls soient r,égulièrement inscrits à un établis
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~ment soolait<e t<eaonnu et y }J'otl'l:suivant dlesétud[es 
!l1!ormales, ou qu!ils poursuiVient Un apptentis:salgie ré
gulier nonsalarJé 

Le droit à oes. allooation's :est suspendu :si l'enfant 
est 'exclu temporairement die l'établissement soolaire 
où il est insorit p'endant toute la durét: de aette exclu
sion. 

De droit à ces aIlooations cesse si l'enfant est 
exclu définitivement· de l'étab1i'ssement sooIairè où 
H ,est msorit, ,et pour oompter de la date de oette ex
cllU!sion. 

Le dl10it à ces alIooations cesse ,enfin en caS de 
.d:écèsd~ penfant, pour oompter 'du jour du décès. 

ART. 5. - Pr/mesaux p",emJle:rs, âges Pour 
chacun des enfants lOuvrant droit aux· aHocatimls fami
liales ~l ,est alllOué, qruand l'enfant atteint un an, pUlS 
deux ans, des primes aux premnier's âlges. ' 

Le taJUx de chacune de ces primes ,est fixé ~orfai
tair,ement à 3.000 frs. CFA la priine e:st payab'le 
le dernier jlOur du mois où l'enfant .atteint l'âge fixé 

Plour les 'enfants natureLs 'Ou adoptifs, les primes 
ne seront acquiises que .SI la reconnaissance ou l'adop
tllOnsont constaiiées à l'Etat-Civil avant que les 
enfants intéressés ruent atteint les âges fixés ci-de§sus. 

ART. 6. - AUocaiiolt de satalt',e anlq:u,e. 
1. - Une âllocauon, ct;;te de salaire uniqpe, est 

attribuée aux famiUes, ménages ou p'ersonnes' qui ne 
bénêfïcl!cnt q/ue d'un SI~ul J:1eVenu professiorinel pro
Vlenant d'une activité salariée. 

Ladite aHocabon est· v,erséeàpartit 'du prèmier '" 
entant à charge., 

l.Je taux annuel de l'a'llocation de !salaire unique est,' 
fixé à_: / 

- 4.800 trs.pour un 'enfant unique à charge de:' 
moin's de 5 ans, 

, " 

- 2.400 trs. pour un enfant IUniqule à clIarge de 
plus die 5 ans, 

- 4.800 frs. pour un enfant d'itn;e famille de deux '; 
ou plusi,eurs enfants q!Ul demeure seul à charge; 

- 6.000 trs. pour deux enfants à charge, " 

- 7.250 trs.. pour tJ:1Qis enfants à charge let davantage.:, 

2. - Les revenus' pvo:l1essIonniels du ou des enfants.: 
de' la famille qJIli IOnt cessé d'êtl'e à chargen'entl'enf ' 
pa:s 'en ligne de oompte' pour l'aUoca!ion de salaire' 
unique. . 

ART. 
, 

7. - Supplém'elt,t tamilidt 'ac- traitement _1 
Pour teUIr oompte de la SItuation de fami1l:e, il est,; 
aUoué aux: perE\onnels visés à l'article 2 ci-dessus . 
un .~upp1ément familial'dfe traitemenf qiUloomprend 
d'une part un élément fbee, d'autre p(art un élément " 
pIioplortionnel hasé sur la: solde soumÏ!se à retenue', 
pour pensLon" après multiplication die cette dernière ... ~ 
par l'index de oorrectlon' appliqué aux soI,d,es.1 

, 1 - l.Jes taux die Chacun de ces éléments, suivant le 
nombre des !enfants à ch'arge, s'Ont fixés ainsi qu'il 

":.
' 

suit: . 

NOMBRE 
- D'ENFANTS A CHARGE 

ELÉMENT FIXE 
ANNUEL 

Ei.ÉMENT 
~ROPORTIONNEL 

Un lenfant à charge 1.200 frs Néant' 
Deux ,en'fa:nts à charg!e 1.500 frs. 2% .. 
Ch~qlue 'enfant à charge len iS,us du 2e 1.800 frs. 2% 

\ :. 

" 

.::1 

~f 

Plour l,e caloul de l'él'ément proporUonnel" la rému~ 
nération défmie ci-dessus (solde soumise à retenue 
pour pension multipliée par l'index de oorrection), 
sera diVlSée en tranches qui seront oomptées comme 
suit : 

Pour la totalité ldie 0 à 100.000 

'Pour 80 0/0 ide 100.'001 à 200.000 

J~our .. 60 % de 200.iool'à aoo.ooo 
Pour 40 0/0 :de300JOOl à 400.000 

PiQur 20 0/0 Ide 400.1001 à 500.000 

'Pour 0 .' au dlessus. 
II '- La notlton d'énrant à ch;arge à retenir pour 

détermil1!er l'oluvertune du dl10it au supplément fami
Ijal est cene fixéelen màtièr,e, d'aHocations fam'iliales 
à l'artICle 4 cI-deéslUls. 

III - l.Je lSupplément'famil.ial ISUit I,e sort .de la solde 
soumise à retenue pour pension, son montant est ré
duit dans res pl1oportion:s IÛÙ cette rémunération se 
trouve r.~d'Uite pour q;uelque cajUse que ce ,soit. 

ART. 8. - Les fonctionnalrels provenant de la: 
''Métl1opolre, d'lUn département o:u d'un territoire d'ou
tl'e-mer 10,U Hs auraIent vocaHon à bénéfider d'un 
régIme plus favoraMe recevl1onrf: à titre perso1lJ1ie! 
l,es avantages (je de régime. 

Oes lionctiônna;Il'e:s' recevIiont, le cas, ,échéant, une 
indemnité différenHe1lre ient1'ie Le' régime familial de 
l,eur terrlto1,l1e de !service lCt'CelJUl de Ieur territoire de' 
pliovenance• " 

En ceqUl oonceme Iles JfIonctionnaÏres pl1Ownant. 
de la ''Métt'lOpole; cette ,indemnité Js,era :égal!e àla diffé-' 
rence !entre. . 

1) le montant total 'des 'émoluments à caractèr,e 
familial auxquels ils avaient droJt 181 les dispOsitions 
rdatives à ces derni,er:s fétaient applicabllfes dans le, : 
territ01,re Ou ils '!e:x!ercent IleUm' !fonctions sur' la hase 
Peu 'SalaIre moyen nrorm:af de 11.160 t'rancs. Oe mOntant 
tiQiel1é ,ell! trancS métropolitain:s :est!:retènu pou.r sa" 
oontl'e-val,eur en monnaie locale d'aIftès la parité én. ; 
vigueur pendant la péri'Üde sur laquelle . porte la ". 
HqIli!idaHon, multipliée par l'index deoorrection fixé 
pour le territ01re con'slidié~é;, 

/ 
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2) l'e montant libellé !en moninak locale des alloca
tions qjUe ces mêmes per:sonnels fleçoivent au titre 
des dispo.siHons du présent arrêté,. 

ART. 9. - 1 - 'Loes . prestabonlS familiai'es créées 
par le' présent arrêté ne· pourJ'1ont êtl'ealLouées au 
iionctionnaire,ou 8<ssi\m'iléque s'il ,est Chef de famille. 

EUes ne.pourl1ont; pour Un même ienfant,en aucun , 
cas~ 'S'!'! 0Umul'~raVre:c llUlIe 'bour&e entière scolaire OU 

,av,eé une boùrse ,entière d'enseignement supédeur. 
, 	,EUes CeSSiet10nt d'êtl"e aCqjUises,. pour !Un entant 

admis dans IUnétabHssement ,soolaiJ:e ou universitaire 
se C'Irargeaht des ,;prindpal'es' dép'en:ses d'entlietièn (nour
riture, habiHement, frais de transport) ',du premier 
jour dru mois SUl,vant l'arrivée de cei ,enfant dans 
cet établi'ssem1ent. 

II - En cas de div.orce OU de séparation de corps 
entre deux f.onciionnaires ou aissimilé;s, I:eur situation,. 
alU point de vue de ces prestations, fera l'objet d'une 
décISIOn spécial,e partâgeant l,es aUocati.ons ,acquis,es 
au titre du présent arrêtépnoportionneUement au 
n:omb:re des [enfants ISSUS du mariage, qpl seraient 
laÎ!ssés Al,eur charge liespective par les décisions 
jru!diClail1es. , . . 

'Si. la !femme n'est pas fonctionnaire, les aUocaHons 
acqui!ses. :serontconservées au chd die famill:e, à char
ge pour lUI de r.everser à son ,conjoint séparé de corps 
lOudi\llOrcé, à peine de s'en lv'Oir, œtirer l,e bénéfice, 
une piioporHon de ces allocations déterminées oomme 
Cl-dessUS. 

Bn cas de décès de son mari, la femme fonction
naIre sera cons~dér:ée 'comme chief de ·famiUe et .sera 
admrse au bénéfl'Ce kjie oes pre;stat~on'~ pour oes propl1es 
enfants .et ceux qu',eIlre aurait J:leoonnus ou adoptés 
(/.anlS les limites fix:ées par ~e présent arrêté. 

ART~ 10. - 1!oute déclaration frauduleuse ten
dant à faIre ;aIlouer à un 'Fonctionnaire .des allocatioris 
SUpér:1euI1esà ceHes .auxq:uelles i.1 pourrait prétendre 
a'U titre du présent arrêté i1era l'obj,et· de poursuites 
judiciaires, • IsallS pt:éjudice' dies sancHons. administra
tIves qJU~ pourrai'ent être pl1ononcées. 

.ART. 11. Ena,'Ucun cars, l'e total des émoluments 
à càractère familial auxquels aUl10nt d110it lesperson-, 
nels v,Ï'sés. 'par. I,e présen~ arrêt,é ne pourra être infé
rl'eur en monnaie N)Calie à cie~Ul, des 'seül,es allocations 
de niêm'e nature qlu'iliS percevaient sous l'.empire de la 

. règlementat10n antér~uIle. 	 . . 

ART. 12.- L'es prestations familiales dont peuvent 
. bénéfiCier l,es personn'~lls vi~és à l'artide 2 llÛrsqiU'ils 
sont en posittondie. congé ou die permission rétribués 
dans un territoire de l'Union Française sont celles en 
vigll'f,ùr d;ans ce territoil1e .aux taux J;esplus élevés. 

ART. 13. ..:....' De pJ:lésent arrêté qjUl prendra effet 
pour. ootllpter du 25 c1écemb:r;e 1950, sera enregIstré, 
publ:té. doommulliqluéparlout où besoin sera. 

,Lomé" 1e 3 mars 1953. 

L. PECI}:OUX.; ; 1 

,< 

Pro~uil. pharm,aceuHques 

ARRETE Nr/ 141-53/A.P. dJp. 4 inars 1953 moditlfPtt . 
l'arrêté JiP, 760/S0IAO,_'d1U 25 oct.olJre 1951 complè- . 
ta1lt l'a ll'SM nj(l2 tJ;e5 pro(tuÎts pharm.aceatiques(tonL " 
l'impoft;ation et la mi5<c (!.!l Ji,ente. sont au/or/sres \ 
'dans te Territoirè. ' 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-'ME~, 
, O'fP1CIER DE LN LÉOlON D'HONNEUR., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 ma;rs 1921 dérermmant1es· attributiQlls' 
et lies pouV'Olrs du Commissaire de la République aU Togo;' 

Vu le décret du 3 janVler 194.6 portant' réorganisatlOll. 

administrative du terrItoire du Togo et création d'assemblées 

représent<ljtlVJes ; . 


Vuve décret du 4 ;m~tl .192& rè n'tant le çommerce, 

la vente, ,la dé'ùentlon: et l'emploI subste'n~es vle'nefileuses 

au Togo, ,ensem'tXlJe ~e décret du 25 mal 1952 le comptétant; 


Vu ledéctfet dIu 4m:a,t 19281 règtementant l'exérc!J:c'e d!e la 

ph>armade au Tog1O;· 


Vu l'ar'r,êténo · 650 dJu 1'5 fiiOV'em'ore 1928 portant applica
tion dres~ dl:sposiilion:s dies décrets du, 4 m'al 1928, en~"mbl~: 
tous arretés, J:e mod!iftllint ou l'f! 'Oomp1etant; . 

Vu. l'arrêté nlJi 760jSOjAO. comlpaé1Jant Ia' liste nQ 'l. dies 
produits, pharmacie'ufrques oont l'ImportaTIon' et La mise en 
vente ISOnt autorisées dans JJe Terrltoll~; 

Sur le rapport d!e l' InspoectJeur dres Pharmacies ,.et la· pro-
POsitlOll dU Directeur die fa Santé! publique; . 

ARRETE: 

ARTir.cLE PREMIER. - L'artIcle Rrem~er de l'arrêté 
nQ 760/S0/AO. du 25 loctobl1e_1951 ,est mOdifié cûmmie 
Si!lit : ' ',.,' 

,~; Est oomplétée oomme ':suit la lj,ste lW 2 des pro
duits pharma.ocutique;s dont la 'vente 'est auton:séè 
da11JS l,es dépôts,p liévus A Fartiche 3 de l'arrêté du 15 
novembre 1928 susvisé. 

.Toute spéoIalité, autre qlUei lies plioduits jnjedaibŒes 
ou oomportant, dies oontr,e.indioaüons thér:apeutiqlues,. 
n'appartenant pas aux: tabl,eaux A.Re. ayantlObtenu 
le ·vrsa ,dJuMt,nistre d,el la Santé publique (Artide' 
44 de la Lm du 11 bgeptembr.e 1941) . 

Toutés alUtres 'dispositions de cet arrêté demeurent 
en Vigueur. 

AR'f. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, oom
muniqjUéet publié partout. où besoin ,sera. 

Lomé, le 4 ,mars 1953. 
L. PECHOUX. 

Ta"e sur les transactions ' 

ARRETE ~ 150-53/CD. d:a 5 mars 1953 rllpporta/tt 
l'aJ'fbté ltf:J, 868-5'2jCD. c&a' 29 novemlJr.(J 1952., 

, • f 

L'Fi' GOUVERNEUR DE LA FRANCE' D'OUTRE-MER, 
OFFICIER' DE LA LÉGION D·HONNE~ . 

C{)MMISSAIRE DE ,LA RÉPUBLIQUE DU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminantloes attributions 
~t les pOUVOirs du Commissaire de, la République aU Togo; 
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